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Règlement financier
(RF)

Version VI du 1er janvier 2010
NOUVEAU

Le Comité de Direction de la NSFL entérine le règlement suivant, se basant sur l’art. 2.2, let. a, des statuts :

I. Dispositions générales

Article 1 : Objet et champ d’application

Ce règlement régit le montant des frais de participation, cotisations et des taxes au sein des tournois ou matchs de la NSFL, à l’exception des amendes. Il est valable pour tous les clubs membres et leurs équipes, ainsi que pour toutes les personnes en possession d’une licence ou passeport.

Article 2 : Définitions

Les définitions selon les autres règlements sont valables.

II. Frais de participation

Article 3 : Tackle élite à 11 contre 11
Les frais de participation au tournoi NSFL « Tackle élite », s’élèvent à CHF 1'600.00 La cotisation est perçue en trois termes:


a. CHF 500.00
(60 jours après l’AGO)

b. CHF 500.00 (90 jours après l’AGO)

c. CHF 600.00 (120 jours après l’AGO)
Article 4 : Tackle élite à 09 contre 09
Les frais de participation au tournoi NSFL « Tackle élite », s’élèvent à CHF 1'400.00 La cotisation est perçue en trois termes:


a. CHF 400.00
(60 jours après l’AGO)


b. CHF 500.00 (90 jours après l’AGO)


c. CHF 500.00 (120 jours après l’AGO)

Sauf s'il existe un accord entre le Club concerné et la NSFL.

Article 5 : Tackle Juniors

Les frais de participation au tournoi NSFL « Tackle junior », s’élèvent à CHF 1200.00 La cotisation est perçue en deux termes:


a. CHF 600.00 (30 jours après l’AGO)

b. CHF 600.00 (60 jours après l’AGO)
Sauf s'il existe un accord entre le Club concerné et la NSFL.

Article 6 : Flag football

a.) Les frais de participation au tournoi NSFL « Flag », sont gratuits.  La gratuité est valable uniquement si l’équipe inscrite fait partie d’un club membre qui a payé sa cotisation pour l’année en cours.
Il est permis l’inscription d'un nombre illimité d’équipes en championnat dans chaque discipline Flag.

b.) Une équipe de flag ne faisant pas partie d’un club NSFL devra s’acquitter des montants suivants selon le nombre d’arbitres qu’elle pourra fournir:

- Si l’équipe fournit 4 arbitres
CHF 300.00


- Si l’équipe fournit 3 arbitres
CHF 400.00


- Si l’équipe fournit 2 arbitres
CHF 500.00


- Si l’équipe fournit 1 arbitre
CHF 700.00


- Si l’équipe fournit 0 arbitre
CHF 800.00

III. Taxes de passeport

Article 7 : Passeports

Les Passeports NSFL seront obtenus auprès du Département Technique de la NSFL. Tous les clubs participant aux tournois NSFL devront remplir pour chaque joueur, membre d’un comité, arbitre, coach, flag, un formulaire « Demande de passeport » de la NSFL. Un passeport, peut contenir toutes les fonctions. Un renouvellement pourra se faire avec le formulaire Excel Renouvellement Passeport NSFL. Un Passeport NSFL n’est valable que s’il a été payé. Le Passeport sera envoyé uniquement s’il a été payé.
Article 8 : Prix des Passeports

Les taxes suivantes sont perçues pour l’émission ou renouvellement de passeports relatifs au club :

a. Passeport NSFL CHF 5.00
b. Passeport NSFL Flag Football Juniors (aucune autre catégorie sur le Passeport sauf AT, EC) CHF 0.00

Article 8.1 : Caution pour Club Membre (couvre le prix de l’émission et de l’envoi des Passeports NSFL, ainsi que les amendes d’arbitres pendant la saison et divers autres dépenses liées entre le club membre et la NSFL)
8.1.0
Caution minimale de CHF 500.00 à verser 30 jours après l’AGO.
8.1.1
Si à la fin de l’année il reste un solde positif, la somme sera reportée sur l’année suivante.

8.1.2
Si le club devait déposer le bilan durant l’année, le solde serait versé dans les caisses de la NSFL. 

8.1.3

Si le club devait se retirer à la fin de l’année de la NSFL et qu’il devait rester un solde positif, il lui serait reversé.

8.1.4
Il ne peut y avoir de solde en dessous de CHF 200.00 tant que le club participe encore à une catégorie en cours.

Article 9 : Duplicata

Une taxe de CHF 20.00 est perçue pour l’émission d’un duplicata. 

Article 10 : Frais d’envois

Une taxe de CHF 10.00 est perçue lors de chaque envoi de passeport. Veillez donc à regrouper vos demandes.

Article 11 : Frais de rappel

Sauf indication contraire aux statuts et règlements, les contributions doivent être réglées dans un délai de 21 à 30 jours selon facturation.

Les frais de rappel seront réglés de telle manière : 1er rappel, 20 CHF ; 2ème rappel, 50 CHF ; 3ème rappel, 100 CHF. Tous les rappels doivent être réglés dans les 10 jours. Les frais de rappel seront payés comme rémunération à la personne qui a dû fournir le travail supplémentaire qui lui incombe.
Si le troisième rappel n’est pas réglé dans les temps, toute équipe inscrite faisant partie du club dont la ou les factures n’ont pas été réglées, se verra exclue de tous les tournois pour l’année en cours, sauf s’il existe un accord entre le Club concerné et la NSFL.

IV. Autres taxes

Article 12 : Taxe de dédommagement 

Un club, dont une équipe des catégories hommes, dames, junior ou flag, ne se présente pas à une compétition sans cause de force majeure, doit payer une taxe de dédommagement allant de CHF 200.00 minimum à CHF 1000.00 maximum aux clubs affectés.
Article 13 : Retrait d’une équipe

Un club qui désire retirer une équipe NSFL des catégories Tackle élite, Tackle junior ou Flag, du championnat doit l’annoncer au plus tard 45 jours après l’AGO pour une équipe Tackle Football Juniors, Flag Football Elite et Flag Football Juniors et  au plus tard 75 jours après l’AGO pour une équipe de Tackle Football Elite. Au-delà de cette date limite (cachet de la poste) le club devra s’acquitter du montant total de la catégorie dans laquelle il a inscrit une voire plusieurs équipes.
Article 14 : Demande d’arbitre

Les clubs membres peuvent demander les services d’arbitres d’un autre club affilié à la ligue. Il leur pourra par contre être demandé de rembourser les frais suivants : déplacements, repas, hébergement (si nécessaire), ainsi qu’un forfait par match de CHF 100.00 pour un arbitre Niveau 1 et CHF 150.00 pour un arbitre Niveau 2 par match pour le Tackle Football et au prix de CHF 40.00 par arbitre et par match pour le Flag Football. Voir article 15.
Article 15 : Manquement d’arbitre convoqué pour un match par la NSFL

Un club dont ses arbitres ont été convoqués et qui ne se présentent pas, se trouvera dans l’obligation de payer les frais suivants : déplacements, repas, hébergement (si nécessaire); ainsi qu’un forfait par match arbitré. 

Arbitre Niveau 1 : 
CHF 100.00
Arbitre Niveau 2 :

CHF 150.00

Arbitre Flag Football :
CHF   40.00

Article 15.1 : Remboursement

Tout remboursement des frais repas et hébergement ne sera effectué que sur présentation d’une quittance ou d’une facture.

Article 16 : Taxes diverses

Les taxes suivantes sont perçues :

a. homologation d’un terrain CHF 0.50 le km depuis Lausanne (siège de la NSFL)

b. donner un cours de règle aux clubs CHF 500.00

c. falsification d’un Passeport NSFL CHF 500.00 au club fautif plus un match perdu par forfait 50 à 0 (pour le club). 

d. frais de dossier pour les cours d’arbitrage Tackle, CHF 30.00 par élève arbitre.

e. frais de dossier pour les cours d’arbitrage Flag, CHF 20.00 par élève arbitre.

f. frais de dossier pour examen d’arbitrage CHF 5.00 par élève arbitre. 

g. demande d’un Responsable Manifestation NSFL pour un tournoi, CHF 100.00 plus frais de déplacements, repas, 

     hébergement (si nécessaire).

h. frais de déplacement CHF 0.50 le km depuis son domicile au lieu du match et retour.
i. frais de repas pour un arbitre: petit-déjeuner CHF 10.00, déjeuner CHF 20.00, diner CHF 30.00

j. frais d’hébergement: jusqu’à un montant maximum de CHF 200.00 
Article 16.1 : Remboursement

Tout remboursement des frais repas et hébergement ne sera effectué que sur présentation d’une quittance ou d’une facture, et avec approbation du comité de Direction de la NSFL, ainsi que du Directeur Financier. 
V. Dispositions finales

Article 17 : Entrée en vigueur

Ce règlement fait partie intégrante des règlements technique généraux de la NSFL et des Statuts, et entre en vigueur le 1er janvier 2010 et remplace les précédentes versions. 

Indication : Seule la forme masculine est utilisée dans les statuts, règlements et les résolutions de la NSFL. Cette forme contient les personnes des deux sexes si rien d’autre n’est expressément défini.

Pour l’assemblée des délégués

Directeur Technique  

Chris Schilling                                                                                                     
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